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�4�º�v�Ë�È�³�À�œ�È�•environnementale �®�º�vpas émis �ˆ�º�³�‚�Ã�Œ�À�Û�v�È�œ�³�®sur
�¨�º�•�Û�v�¨�Ë�v�È�œ�³�®environnementalede la procédure de modification
simplifiée n°2 du PLUde Plouhinec.

Avis tacite n°2022-010205.
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La procédure de modification simplifiée n°2 du PLU a été transmise pour avis aux personnes publiques associées.Le
tableauci-dessous synthétise les observations desPPA.

Nom de la structure Date AR Date de réponse Nature de la réponse

CDNPS 25 novembre 2022 16 janvier 2023
�I�À�•�Ã�Œ�À�Û�Œ�À���¨�Œ�Ã���š�v�œ�Œ�Ã���Œ�È���‚�³�Ã�¿�Ë�Œ�È�Ã�œ���v�Ã�Ã�Ë�À�Œ�À���¨�º�œ�®�Ã�Œ�À�È�œ�³�®��
paysagère des futures constructions, préserver les zones 
agricoles et les zones humides, favoriser la mixité sociale

Région Bretagne 19 octobre 2022 16 novembre 2022 Courrier type

Département du Morbihan 20 octobre 2022 15 novembre 2022 �I�v�Ã���ˆ�º�³�‚�Ã�Œ�À�Û�v�È�œ�³�®

Syndicat mixte pour le SCOT du 
Pays de Lorient

21 octobre 2022 22 décembre 2022 Avis favorable

Lorient agglomération 24 octobre 2022 Pas de réponse

Chambre d'agriculture 19 octobre 2022 28 octobre 2022
Regrette que des bâtiments agricoles soient intégrés à une 
zone U

Chambre de commerce et 
d'industrie

19 octobre 2022 16 novembre 2022 �I�v�Ã���ˆ�º�³�‚�Ã�Œ�À�Û�v�È�œ�³�®

Chambre des métiers et de 
l'artisanat

Pas de date AR 25 octobre 2022 Avis favorable

Comité régional de 
Conchyliculture de Bretagne Sud

19 octobre 2022 Pas de remarque

Syndicat mixte du Grand site 
dunaire Gâvres-Quiberon

20 octobre 2022 30 novembre 2022
Renforcer les prescriptions du PLU permettant de 
préserver les éléments du paysage

Préfecture du Morbihan 20 octobre 2022 08 février 2023
���Û�œ�Ã���–�v�Û�³�À�v�‚�¨�Œ�œ���Ã�³�Ë�Ã���À�•�Ã�Œ�À�Û�Œ���ˆ�º�Œ�®�—�v�—�Œ�À���Ë�®�Œ���½�À�³�ƒ�•�ˆ�Ë�À�Œ���ˆ�Œ��
révision du PLU afin de délimiter les périmètres des deux 
nouveaux villages
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La procédure de modification simplifiée n°2 du PLU de Plouhinec a fait �¨�º�³�‚�¦�Œ�È
�ˆ�º�Ë�®�Œmise à disposition du public, qui �Ã�º�Œ�Ã�Ètenue du 21 janvier au 22 février
2023.

A noter : �¨�º�v�Û�œ�Ãde la Préfecture du Morbihan est arrivé hors délais (8 février 2023)
et après le début de la mise à disposition du public et �®�º�vdonc pas été joint au
dossier.

3 contributions ont été verséesaudossier par le public :

- Une demande �ˆ�º�Œ�á�È�Œ�®�Ã�œ�³�®du périmètre de la zone Uh au Magouëro, à
laquelle il �®�º�Œ�Ã�Èpas possible de donner suite : compte-tenu de la
réglementation et des critères définissant les SDUet les villages,il �®�º�Œ�Ã�Èpas
possible �ˆ�º�œ�®�È�•�—�À�Œ�Àla parcelle citée dans le périmètre constructible. Une
construction sur ce terrain constituerait une extension de �¨�º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�v�È�œ�³�®�œce
qui �®�º�Œ�Ã�Èpaspermis par le code de �¨�º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�­�Œ.

- Une demande pour que les secteurs de Ker-Hélène, Mané Jouan,Toul
Chignanet Kerbascuin soient considérés commeSDU,à laquelleil �®�º�Œ�Ã�Èpas
possible de donner suite �½�Ë�œ�Ã�¿�Ë�º�œ�¨�Ã �®�º�³�®�Èpas été retenus comme tels par le
SCoTdu Paysde Lorient. La commune rappelle que, dans son avis surla
modification simplifiée du SCoTdu Paysde Lorient, elle a demandé àce que
le secteur de Ker-Hélène soit considéré comme SDU (délibérationdu
conseil municipaldu 21septembre 2020).

- Un courrier de �¨�º�v�Ã�Ã�³�ƒ�œ�v�È�œ�³�®Les Amis des Cheminsde Ronde qui considère
que Kerzine/Le Rohigo, Le Magouëro/Kerprat et Kérizéro/Kerallan
constituent des espaces �ˆ�º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�v�È�œ�³�®diffuse et ne peuvent donc être
classésen zone UauPLU.
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Afin de tenir compte des avis des personnes publiques associées
et du public, il a été décidé �ˆ�º�v�¦�Ë�Ã�È�Œ�Àle projet de modification
simplifiée n°2 sur les points suivants :

- Préserver au titre des éléments du paysage certaines haies
bocagères situées à Kerizéro-Kerallan.

La commune rappelle que plusieurs dispositions existent déjà dans
le PLU en faveur de la préservation du patrimoine naturel et bâti :
préservation des murets et talus aux articles relatifs à la
constitution des clôtures, OAP paysage, préservation stricte des
zones humidespar le zonage.

Elle rappelle également �¿�Ë�º�Œ�®matière de mixité sociale, le
règlement de la zone Uh créée prévoit, comme en zone Ua et en
zone Ub, que toute opération comportant 10 logements ou plus
devra prévoiraumoins 25% de logements locatifs sociaux.

- Revoir le périmètre de la zoneUhde Kerzine/Le Rohigo pouren
extraire le bâtiment agricole existant au Nord et ne pas
contraindre le développement de �¨�º�Œ�á�½�¨�³�œ�È�v�È�œ�³�®agricole à cet
endroit, ainsi que le périmètre de la zone Uh du
Magouëro/Kerprat pouren extraire les hangars agricoles situés
sur les parcellesZT0072 et ZT0297au Magouëro.La commune
tient ainsi compte de la remarque faite par la Chambre
�ˆ�º���—�À�œ�ƒ�Ë�¨�È�Ë�À�Œà ce sujet.

Ces modifications apparaissent en rose dans le présent dossier,
aux pages35, 38à 40, 43, 45, 49, 51, 50 et 52.
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1. Contexte et objet de la procédure
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PLOUHINEC

Le Plan Local �ˆ�º�V�À�‚�v�®�œ�Ã�­�Œde la commune
de PLOUHINEC a été approuvé par
délibération du conseil municipal le 24 juillet
2018.

Il a fait �¨�º�³�‚�¦�Œ�È �ˆ�º�Ë�®�Œpremière modification
simplifiée, approuvéele 27février 2020.

La présente procédure est la deuxième
modification simplifiée.

Elle vise à mettre en compatibilité le PLU de
Plouhinec avec le volet littoral du SCoT du
Pays de Lorient, lui-même modifié le 15avril
2021suite aux amendements apportés à la loi
Littoral par la loi ELAN.

PLOUHINEC

ETEL

MERLEVENEZ

RIANTEC

SAINTE-HELENE
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En 2018, la loi ELAN* a modifié certains articles du
code de �¨�º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�­�Œrelatifs à �¨�º�v�½�½�¨�œ�ƒ�v�È�œ�³�®de la loi
Littoral**.

�4�º�v�À�È�œ�ƒ�¨�ŒL121-8 notamment, prévoit maintenant que
��̈º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�v�È�œ�³�® se réalise en continuité des
agglomérations et des villages ET en densification des
secteurs déjà urbanisés « autres que les
agglomérationset les villages ».

Ces secteurs déjà urbanisés, dénommés
communément « SDU », sont identifiés par le schéma
de cohérence territoriale et délimités par le plan local
�ˆ�º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�­�Œ(PLU). Seules les constructions et
installations à vocation �ˆ�º�š�v�‚�œ�È�v�Èet de service public
peuvent yêtre autorisées.

Ces SDUne peuvent être situés ni dans la bande des
cent mètres, ni dans les espaces prochesdu rivages.

*LOIn° 2018-1021du23novembre 2018 portant évolutiondu logement,de l'aménagementet dunumérique

**Loi n°86-2 du3 janvier 1986 relative à l'aménagement,la protection et la miseenvaleurdu littoral

SDU
�‡ Critères + identification par le SCoT

�‡ Délimitation par le PLU

�‡ Hors bande des 100m + hors EPR

�‡ Constructions UNIQUEMENT pour 
�ˆ�Ë���¨�³�—�Œ�­�Œ�®�È�œ���ˆ�Œ���¨�º�š�•�‚�Œ�À�—�Œ�­�Œ�®�È���³�Ë��
des services publics

�‡ Constructions UNIQUEMENT en 
densification
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L'extension de l'urbanisation se réalise en continuité avec les
agglomérations et villages existants.

Dans lessecteurs déjà urbanisés autres que les agglomérationset
villages identifiés par le schéma de cohérence territoriale et
délimités par le plan local d'urbanisme, des constructions et
installations peuvent être autorisées, en dehors de la bande littorale
de cent mètres, des espaces proches du rivage et des rives des
plans d'eau mentionnés à l'article L. 121-13, à des fins exclusives
d'amélioration de l'offre de logement ou d'hébergement et
d'implantation de services publics, lorsque ces constructions et
installations n'ont pas pour effet d'étendre le périmètre bâti existant
ni de modifier de manière significative les caractéristiques de ce
bâti. Ces secteurs déjà urbanisés se distinguent des espaces
d'urbanisation diffuse par, entre autres, la densité de l'urbanisation,
sa continuité, sa structuration par des voies de circulation et des
réseaux d'accès aux services publicsde distribution d'eau potable,
d'électricité, d'assainissement et de collecte de déchets, ou la
présence d'équipementsou de lieuxcollectifs .

L'autorisation d'urbanismeest soumise pour avis àla commission
départementale de la nature, des paysageset des sites. Elle est
refusée lorsque ces constructions et installations sont de nature à
porter atteinte à l'environnement ou aux paysages.
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Par délibération du conseil communautaire du 15 avril
2021, le schéma de cohérence territoriale du Pays de
Lorient a été modifié pour intégrer les amendements
ELAN àla loi Littoral.

Le SCoTidentifie les agglomérations et les villageset fixe
les critères permettant �ˆ�º�œ�ˆ�Œ�®�È�œ�–�œ�Œ�Àles secteurs déjà
urbanisés du territoire. Une analyse au cas par cas des
ensembles bâtis comprenant au moins 20 constructions
de toutes les communes littorales du pays aété réalisée.

Critères retenus par le SCoT: un faisceau � �̂º�œ�®� �̂œ�ƒ�Œ�Ã

�‡ Densité et continuité du bâti : deux critères complémentaires
// bâti éloignéde moins de 50m // aumoins 20 constructions

�‡ Voiesde circulation : voies reliant plusieurs ensembles bâtisou
agglomérationou villages

�‡ Equipementset lieu collectif : critère non discriminant

�‡ Réseaux : dessertepar assainissement collectif =>critère non
discriminant

Consulter la modification simplifiée du SCoT du Pays de Lorient

http://www.scot-lorient.fr/fileadmin/user_upload/SCOT/documents/01_Docs_Administratifs/12_Actes_administratifs/Deliberations/2021/scot-lorient-approbation-modification-simplifiee-2021.pdf
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Sur la commune de Plouhinec, 6 secteurs ontété analysés
par le SCoT:

- 3 secteurs comprenant 40 à 74logements : Ker-Hélène,
la Résidencede �¨�º�?�ƒ�•�v�®�œKerizéro/Kerallan

- 3 secteurs 20 à 39 logements : Kerfoucher, Kervelhuéet
Kerris

De cette analyse, seul le secteur de Kerizéro/Kerallan
répond aux critères définissant les SDUfixés par le SCoT.
Les autres secteurs constituent de �¨�º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�v�È�œ�³�®diffuse et
ne peuvent donc bénéficier de droits à construire autres
que ceux fixés par les zones Aet N du PLU.

De plus, le SCoT identifie plusieurs agglomérations et
villages situés dans les espaces prochesdu rivage. Leurs
caractéristiques permettent �ˆ�º�Œ�®�Û�œ�Ã�v�—�Œ�Àleur densification.

A Plouhinec, Le Magouëro/Kerprat et Kerzine/Le Rohigo
sont identifiés comme tels par le SCoT. Ils peuvent
bénéficier de droits à construire.

A noter que le tribunal administratif de Rennes, dans son
jugement du 6 décembre 2019, considère quele secteur de
Kerzine/Le Rohigo regroupe un nombre et une densité
significatifs deconstruction et le qualifiedevillage.

Secteurs exclus par le SCoT- éléments de justif ication :

- Ker-Hélène : le secteur est développéen urbanisation
linéaire le long des rues de Cordanguy et de
Manejouan, ou par adjonction �ˆ�º�³�½�•�À�v�È�œ�³�®�Ã
pavillonnaires en impasse. Aucun équipement public
ou élément de centralité ne sont présents. La densité
est faible (5,6 logements à�¨�º�š�Œ�ƒ�È�v�À�Œ�«

- La résidence de ��̈º�³�ƒ�•�v�®: le secteur est constitué
�ˆ�º�Ë�®�Œopération résidentielle pavillonnaire en
impasse, sans�ƒ�¼�Ë�Àhistorique, desservie parla route
du Magouero.

- Kerfoucher : le secteur est développéen urbanisation
linéaire, le long de la route. Aucun équipement public
ou élément de centralité ne sont présents. La densité
est faible (6,5 logements à�¨�º�š�Œ�ƒ�È�v�À�Œ�«

- Kervelhué : le secteur est développé à partir �ˆ�º�Ë�®
�ƒ�¼�Ë�Àancien de faible taille, en impasse, par
urbanisation linéaire le long de la route menant à la
zone�ˆ�º�v�ƒ�È�œ�Û�œ�È�•du Bisconte. Aucun équipement public
ou élément de centralité ne sont présents. La densité
est faible (5,7 logements à�¨�º�š�Œ�ƒ�È�v�À�Œ�«

- Kerris : le secteur est développé en urbanisation
linéaire le long de la route, étoffée « en drapeau ».
Aucun équipement publicou élément de centralité ne
sont présents. La densité est faible (5,4 logements à
�¨�º�š�Œ�ƒ�È�v�À�Œ�«
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KERZINE/LE ROHIGO

LE MAGOUËRO/KERPRAT

KERIZERO/KERALLAN

Identification des « zones urbanisées » et des 
SDU sur le territoire du Pays de Lorient

Délimitation des espaces proches du rivage au 
PLU �²extrait du rapport de présentation
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Extrait article 42 de la loi ELAN:

II - Il peut être recouru, après avis de la commission
départementale de la nature, despaysages et dessites :

1° A la procédure de modification simplifiée prévue aux
articles L. 143-37 à L. 143-39 du code de l'urbanisme, afin
de modifier le contenu du schéma de cohérence
territoriale pour la mise en �¼�Ë�Û�À�Œde la seconde phrasedu
second alinéa de l'article L. 121-3du même code ou du
deuxième alinéa de l'article L. 121-8 dudit code, et à
condition que cette procédure ait été engagée avantle 31
décembre 2021 ;

2° A la procédure de modification simplifiée prévue aux
articles L. 153-45 à L. 153-48 du même code, afin de
modifier le contenu du plan local d'urbanisme pour la mise
en �¼�Ë�Û�À�Œdu deuxième alinéa de l'article L. 121-8 dudit code,
et à condition que cette procédure ait été engagée avant le
31décembre 2021.

Par arrêté en date du 8 septembre 
2021, le maire de Plouhinec a engagé la 

modification simplifiée du PLU

La procédure est donc compatible 
�v�Û�Œ�ƒ���¨�º�v�À�È�œ�ƒ�¨�Œ���p�n���ˆ�Œ���¨�v���¨�³�œ�����4���:
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2. Just i f icat ion des choix retenus
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Sont rappeléesci-dessous les orientations du PADD. Des éléments�ˆ�º�Œ�á�½�¨�œ�ƒ�v�È�œ�³�®permettent de comprendre
en quoi la création de zonesUhest compatible avec ces orientations.

AXE1: ACCUEILLIRUNENOUVELLESPOPULATIONETPROUMOUVOIRUNEVIELOCALEDYNAMIQUE

�‡ Poursuivre la croissance démographique

�Ÿ La création de nouveaux logementsen zoneUhvapermettre �ˆ�º�v�ƒ�ƒ�Ë�Œ�œ�¨�¨�œ�Àde nouveaux ménages sur
la commune.

�Ÿ Le nombre potentiel de nouveaux logements étant restreint (une trentaine tout au plus), il
�®�º�œ�®�–�¨�Ë�Œ�À�vpasde manière significative sur �¨�º�³�‚�¦�Œ�ƒ�È�œ�–de croissance démographique affichéauPADD.

�‡ Proposer un parc de logements adapté auxbesoins de la population

�Ÿ La création des zonesUh va permettre �ˆ�º�v�¨�œ�­�Œ�®�È�Œ�Àle marché du logement qui se tend fortement,
sans pour autant remettre en cause �¨�º�³�‚�¦�Œ�ƒ�È�œ�–de production de logement affiché au PADD.Le
potentiel de nouveaux logements réalisable représente à peine 3%de �¨�º�³�‚�¦�Œ�ƒ�È�œ�–globaldu PADD.

�Ÿ Si des opérationsde plus de 10logements devaient sortir dans les zonesUh, elles seront soumises
à �¨�º�³�‚�¨�œ�—�v�È�œ�³�®de réaliser des logements aidés, comme dansle bourg et le secteur de la Ria. Cela
participera le cas échéant à poursuivre les effortsen matière de mixité sociale.

�‡ Offrir à la population leséquipements et lesservices nécessaires à une vie locale dynamique

�Ÿ Les nouveaux logements réalisés vont permettre�ˆ�º�v�ƒ�ƒ�Ë�Œ�œ�¨�¨�œ�Àde nouveaux ménages, qui viendront
à leur tour conforter les équipements publics existants.

17
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AXE2 : DEVELOPPERLESPOLESURBAINSSTRUCTURANTS

�‡ Réduire la consommation foncière de moit ié comparé aux 10 dernières années et limiter les
extensions � �̂º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�v�È�œ�³�®

�Ÿ La création des zonesUh ne remet pas en cause cet objectif puisque seules les constructions en
densification des enveloppes urbanisées sont permises.

�‡ Elargir la population susceptible devivre à proximité des équipements et des services

�Ÿ Le nombre de logements réalisables dans les zonesUhne va pas remettre en cause le rôle majeur
du bourg dans le développement du territoire et la polarisation autour des équipements et
services.

�‡ Diversif ier et harmoniser la trame urbaine

�Ÿ La création des zonesUha peu�ˆ�º�Œ�–�–�Œ�Èsur cet objectif.

�‡ Aérer et dynamiser le �ƒ�¼�Ë�Àdu centre bourg

�Ÿ La création des zonesUh�®�º�vpas �ˆ�º�Œ�–�–�Œ�Èsur cet objectif.

�‡ Améliorer la liaisons entre la Ria et le bourg

�Ÿ La création des zonesUh�®�º�vpas �ˆ�º�Œ�–�–�Œ�Èsur cet objectif.

�‡ Favoriser ��̈º�œ�­ �½��̈v�®�È�v�È�œ�³�®des résidences principales, dans le respect de ��̈º�œ� �̂Œ�®�È�œ�È�• locale

�Ÿ La création des zones Uh ne remet pas cause cet objectif. Les dispositions du règlement écrit
prévues pour ces secteurs permettent de �Ã�º�v�Ã�Ã�Ë�À�Œ�Àde la qualité architecturale, urbaine et
paysagère des projets.

�‡ Conforter et développer ��̈º�v�ƒ�È�œ�Û�œ�È�•commerciale, vecteur � �̂º�v�®�œ�­ �v�È�œ�³�®sur le site

�Ÿ La création des zonesUh�®�º�vpas �ˆ�º�Œ�–�–�Œ�Èsur cet objectif.

18
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AXE3 : PRESERVERETFAIREVIVRE�4�º�� �O�I�� �� �� RURAL

�‡ Préserver la qualité environnementale

�Ÿ La création des zonesUhne modifie pas les outils réglementaires prévus pourla préservation de la
trame verte et bleue : préservation des zones humides,du bocage, des boisements,�Ÿ

�Ÿ La réalisation de quelques nouvelles constructions, uniquementen densification de noyaux bâtis
existants a peu�ˆ�º�œ�®�ƒ�œ�ˆ�Œ�®�ƒ�Œsur �¨�º�Œ�®�Û�œ�À�³�®�®�Œ�­�Œ�®�È.

�‡ Valoriser le patrimoine bâti

�Ÿ La création des zones Uh ne modifie pas le patrimoine bâti préservé au titre des éléments du
paysage.

�Ÿ Des dispositions sont prévuespar le règlement écrit pour garantir que les nouvelles constructions
�Ã�º�œ�®�Ã�“�À�Œ�®�Èharmonieusement dans leur environnement bâti.

�Ÿ Le repérage des bâtiments susceptiblesde changer de destination est supprimé dans les zones
Uh créées, il est donné �ˆ�º�³�–�–�œ�ƒ�Œpar le code de �¨�º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�­�Œpour les zone U sans�¿�Ë�º�œ�¨y ai besoin de
pointer les bâtiments concernés sur lesplans.
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AXE4 : CONFORTERLESACTIVITESSURLETERRITOIRE

�‡ Préserver lesactivités primaires dans le respect des sites

�Ÿ La création des zones Uh ne remet pas en questions �¨�º�v�ƒ�È�œ�Û�œ�È�•agricole sur la commune. Si la
surface des zones agricoles estde fait réduite, elle ne concerne que des secteurs qui ont déjà une
vocation principale �ˆ�º�š�v�‚�œ�È�v�Èet dans lesquels il �®�º�Œ�á�œ�Ã�È�Œpas ou peu �ˆ�º�Œ�á�½�¨�³�œ�È�v�È�œ�³�®agricole en
activité.

�Ÿ De plus, le nombre potentiel de nouveaux logements étant très restreint par le règlement des
zonesUh, il ne risque pasde remettre en cause�¨�º�Œ�á�œ�Ã�È�Œ�®�ƒ�Œ �ˆ�º�Ë�®�Œexploitation.

�‡ Limiter la proport ion de résidences secondaires ausein du parc de logement global de la commune

�Ÿ La création des zones Uh �®�º�vpas �ˆ�º�Œ�–�–�Œ�Èsur cet objectif, qui vise les structures �ˆ�º�š�•�‚�Œ�À�—�Œ�­�Œ�®�È
touristique. Elles ne sont pasautorisées en zoneUh.

�‡ Favoriser lesdéplacements douxen lien avec le patr imoine et entre lesdifférents lieux devie

�Ÿ La création des zonesUh�®�º�vpas �ˆ�º�Œ�–�–�Œ�Èsignificatif sur cet objectif.

�‡ Conforter la zone � �̂º�v�ƒ�È�œ�Û�œ�È�•du Bisconte

�Ÿ La création des zonesUh�®�º�vpas �ˆ�º�Œ�–�–�Œ�Èsur cet objectif

�‡ Conforter la zone � �̂º�v�ƒ�È�œ�Û�œ�È�•�Ãportuaires du Magouër

�Ÿ La création des zonesUh�®�º�vpas �ˆ�º�Œ�–�–�Œ�Èsur cet objectif

�‡ Conforter lesports et leszones mouillages

�Ÿ La création des zonesUh�®�º�vpas �ˆ�º�Œ�–�–�Œ�Èsur cet objectif
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La nouvelle rédaction de �¨�º�v�À�È�œ�ƒ�¨�ŒL121-8 du code de
�¨�º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�­�Œpermet de (re)donnerla possibilité de réaliser
de nouvelles constructions et installations dans le secteur
déjà urbanisé de Kerizéro/Kerallan et dans les villages
nouvellement identifiés par le SCoTdu Magouëro/Kerprat
et de Kerzine/Le Rohigo.

Ces secteurs sont donc classés par la présente procédure
enzone U.

La zone est indicée Uh, afin que le règlement tienne
compte des particularités fixées par la législation,
notamment �¨�º�œ�®�È�Œ�À�ˆ�œ�ƒ�È�œ�³�®pour les SDU �ˆ�º�•�È�Œ�®�ˆ�À�Œle
périmètre bâti de �¨�º�Œ�®�Û�Œ�¨�³�½�½�Œurbaine.

De plus, Kerzine/Le Rohigoet Le Magouero sont situésen
espace prochedu rivage (EPR), dans lesquels les nouvelles
constructions doivent avoir le même gabarit et les mêmes
densités que les constructions voisines (principe
�ˆ�º�Œ�á�È�Œ�®�Ã�œ�³�®limitée de �¨�º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�v�È�œ�³�®dans les espaces
proches du rivage).Il est donc décidé de donner les mêmes
droits à construire dans les trois nouvelles zones
constructibles, même si le secteur de Kerizero/Kerallan
�®�º�Œ�Ã�Èpas situé en espaces prochedu rivage. �4�º�v�À�È�œ�ƒ�¨�ŒL121-
8 du code de �¨�º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�­�Œprévoit bien, pour les SDU, que les
nouvelles constructions ne doivent pas modifier de
manière significative les caractéristiques du bâti existant.
Cela correspond àce qui est attendu pour �¨�º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�v�È�œ�³�®en
espace prochedu rivage.
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Conformément aux dispositions du SCoT, les villages du
Magouëro/Kerprat et de Kerzine/Le Rohigo ne peuvent pas
�Ã�º�•�È�Œ�®� �̂À�Œ. Il ne peuvent �¿�Ë�º�•�È�À�Œdensifiés.

Le règlement de la zone Uh est donc bâti à part ir du
règlement de la zone Ubb existante, correspondant aux
tissus pavillonnaires situésen espaces prochesdu rivage.

Le règlement de la zone Uh tient également compte de
��̈º�œ�®�È�Œ�À� �̂œ�ƒ�È�œ�³�®� �̂º�•�È�Œ�®� �̂À�Œle périmètre bâti par la réalisation de
nouvelles constructions. Il reprend les dispositions
élaborées par la commune de Plougoumelen (56) pour
traiter de cette question, et validées en 2021 par la
préfecture du Morbihan.

Les informations et le schéma figurant page suivante
présente cette disposition particulière.

Les règles de la zone Uh sont ensuite détaillées. Elles
seront reversées dans le règlement écrit du PLU de
Plouhinec au terme de la présente procédure de
modification simplifiée.
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Les constructions nouvelles situées en dehors
du périmètre bâti, �ƒ�º�Œ�Ã�È-à-dire en dehors du
périmètre défini par le contour des
constructions périphériques existantes et
formant un ensemble continu dans un noyau
bâti (au mur près de ces constructions). Ce
périmètre bâti est susceptible �ˆ�º�•�Û�³�¨�Ë�Œ�Àdans le
temps, au fur et à mesure des extensions des
constructions périphériques existantes.

Extrait du règlement écrit du PLU de Plougoumelen �²crédit : UrbactionLes nouvelles constructionsne sont pasautorisées en dehors
du périmètre bâti (en rose).

Par contre, les extensions de constructions peuvent être
réaliséesen dehorsce périmètre, dans la zone U.

Une fois réalisées, elles modifient donc le périmètre bâti et
offrent potentiellement de nouvelles possibilités.
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DISPOSITIONS PARTICULIERES DE LA ZONE Uh

Urbanisation correspondant aux villages situésen espace proche du rivage et au secteurs
déjà urbanisés.

Elle concerne les secteursde Kerizéro/Kerallan, Kerzine/Le Rohigo,Le Magouëro/Kerprat

SECTION 1 : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES
�� �º���� �S�*�_�*�S�� �O

Chapitre 1: destination et sous-destination
La zoneUh est réservée aux destinations « habitat »et « équipements �ˆ�º�œ�®�È�•�À�•�Ècollectifs et
services publics», telles que définies par �¨�º�v�À�È�œ�ƒ�¨�ŒR-151-20 du code de �¨�º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�­�Œ.

Chapitre 2 : interdiction et limitation de certains usages et affectation des sols, constructions
et activités
2.1. Sont interdits
- Les destinations et sous-destination non autoriséesauchapitre 1 ;
- Les constructions nouvelles, relevant des destinations et sous-destinations autorisées

dans la zone, situées en dehors du périmètre bâti, �ƒ�º�Œ�Ã�È-à-dire en dehors du périmètre
défini par le contour des constructions périphériques existantes et formant un ensemble
continu dans un noyau bâti (au mur prèsde ces constructions). Ce périmètre bâti est
susceptible �ˆ�º�•�Û�³�¨�Ë�Œ�Àdansle temps, au fur et à mesure des extensions des constructions
périphériques existantes.

- �4�º�œ�­�½�¨�v�®�È�v�È�œ�³�® �ˆ�º�œ�®�Ã�È�v�¨�¨�v�È�œ�³�®�Ãclasséesou �ˆ�º�v�ƒ�È�œ�Û�œ�È�•�Ãincompatibles avec le voisinage des
zones �ˆ�º�š�v�‚�œ�È�v�È�œen raison de leur nuisance, de leur destination, de leur nature, de leur
importance ou de leur aspect, ainsi que �¨�º�•�ˆ�œ�–�œ�ƒ�v�È�œ�³�®de constructions destinées à les
abriter ;

- �4�º�³�Ë�Û�Œ�À�È�Ë�À�Œou �¨�º�Œ�á�È�Œ�®�Ã�œ�³�®de carrières ou de mines ;
- �4�º�³�Ë�Û�Œ�À�È�Ë�À�Œde terrains aménagés pourle camping, pour le stationnement de caravanes

ainsi que les parcs résidentielsde loisirs ;
- �4�º�œ�­�½�¨�v�®�È�v�È�œ�³�®de résidences mobiles de loisirs et �ˆ�º�š�v�‚�œ�È�v�È�œ�³�®�Ãlégères de loisirs,

groupéesou isolées ;
- La construction �ˆ�º�v�®�®�Œ�á�Œavant la réalisation de la construction principale ;
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2.2. Sont autorisés sous réserve
- Les constructions et installations relevant des destinations mentionnées à �¨�º�v�À�È�œ�ƒ�¨�Œ1, si

elles �®�º�³�®�Èpas pour effet �ˆ�º�•�È�Œ�®�ˆ�À�Œle périmètre bâti existant ni de modifier de manière
significative les caractéristiques de ce bâti.

- Le stationnement de caravaneset camping-cars est limité à une unité par terrain où est
implantée la construction constituant la résidencede �¨�º�Ë�È�œ�¨�œ�Ã�v�È�Œ�Ë�À(hors bâti).

Chapitre 3 : Mixité fonctionnelle et mixité sociale
Toute opération �ˆ�º�v�­�•�®�v�—�Œ�­�Œ�®�È �ˆ�º�Œ�®�Ã�Œ�­�‚�¨�Œcomportant un programme de 10 logements ou
plus devra comporterauminimum 25% de logements locatifs sociaux.

SECTION 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET
PAYSAGERES

Chapitre 1: volumétrie et implantations desconstructions
�‡ Implantation par rapport aux voies et emprises publiques
Les constructions peuvent être implantées en limite des voies et emprises publiques ou en
alignement des constructions existantes,ou en recul �ˆ�º�v�Ëmoins 1,90m.

Toutefois, en tous secteurs, un alignement différent peut être imposé pour respecter les
dispositions de �¨�º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�v�È�œ�³�®environnante ou conformément à un plan �ˆ�º�Œ�®�Ã�Œ�­�‚�¨�Œ. Un recul
peut être autorisé pour améliorer �¨�º�Œ�®�Ã�³�¨�Œ�œ�¨�¨�Œ�­�Œ�®�Èdes constructions situées côté Nord �ˆ�º�Ë�®�Œ
voie.

�‡ Implantations par rapport aux limites séparatives
Les constructions peuvent être implantées en limite séparative ou en recul �ˆ�º�v�Ëmoins 1,90m.

Toutefois, en tous secteurs, �¨�º�œ�­�½�¨�v�®�È�v�È�œ�³�®des constructions dans le prolongement des
constructions existantes peut être imposée, notamment pour des raisons �ˆ�º�œ�®�È�•�—�À�v�È�œ�³�®au
contexte urbain environnant.

�4�º�œ�­�½�¨�v�®�È�v�È�œ�³�®des équipements�ˆ�º�œ�®�È�•�À�•�Èpublic �®�º�Œ�Ã�Èpas réglementée.

�4�º�œ�­�½�¨�v�®�È�v�È�œ�³�®des abrisde jardin ne devra pas conduire à étendrele périmètre bâti de la zone.
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�‡ Coefficient � �̂º�Œ�­ �½�À�œ�Ã�Œausol
�4�º�Œ�­�½�À�œ�Ã�Œausol des constructions est limitée à 30% de la surface du terrain �ˆ�º�v�Ã�Ã�œ�Œ�È�È�Œdu projet, sous réserve
du respect des dispositions du zonage�ˆ�º�v�Ã�Ã�v�œ�®�œ�Ã�Ã�Œ�­�Œ�®�Èpluvial annexéauprésent PLU. Toutefois, dansle cas
où les constructions existantes ont une emprise au sol déjà égaleou supérieure à 30% du terrain, un CES
supérieur pourra être accepté dans la limite de 30m² �ˆ�º�Œ�­�½�À�œ�Ã�Œau sol supplémentaire par rapport à la
construction existante, à la date �ˆ�º�v�½�½�À�³�‚�v�È�œ�³�®du PLU.

Le CES pourra être calculé sur�¨�º�Œ�­�½�À�œ�Ã�Œfoncière totale de �¨�º�³�½�•�À�v�È�œ�³�®et réparti librement entre les lots.

�4�º�Œ�­�½�À�œ�Ã�Œausol des équipements�ˆ�º�œ�®�È�•�À�•�Ècollectif �®�º�Œ�Ã�Èpas limitée.

�‡ Hauteurs maximales autorisées
La hauteur maximale des constructions est fixée comme suit :
6m ausommet de façade / 7m à�¨�º�v�ƒ�À�³�È�“�À�Œ/ 9m aupoint le plus haut

�‡ Densités de constructions
Dans les zonesUh, les constructions ne doivent pas augmenter de manière significative les densités de
constructions environnantes. Les gabarits des constructions avoisinantes devront être respectés.

Chapitre 2 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère
2.1. Performances environnementales et énergétiques desbâtiments
�4�º�v�­�•�¨�œ�³�À�v�È�œ�³�®de la performance énergétique des constructions sera recherchée.

2.2. Aspect extérieur desconstructions et aménagements de leurs abords
�‡ Aspect extérieur desconstructions
Les démolitions sont soumises à permisde démolir sur tout le territoire communal en application des articles
L 421-3et R 421-26 du Codede �¨�º�V�À�‚�v�®�œ�Ã�­�Œ�œpar délibération du conseil municipaldu 24 juillet 2018.

Le changementde teinte des façades est soumis à déclaration préalable.

Au titre de �¨�º�v�À�È�œ�ƒ�¨�ŒR111-27du code �¨�º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�­�Œ�œle projet peut être refusé ou �®�º�•�È�À�Œaccepté que sous réserve
de �¨�º�³�‚�Ã�Œ�À�Û�v�È�œ�³�®de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs
dimensions ou �¨�º�v�Ã�½�Œ�ƒ�Èextérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter
atteinte au caractère ou à �¨�º�œ�®�È�•�À�•�Èdes lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturelsou urbains ainsi�¿�Ë�º�|
la conservation des perspectives monumentales.
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Les transformations du bâti existant et les constructions neuves devront présenter un volume, une implantation et un aspect satisfaisant,
permettant une bonne intégration dans �¨�º�Œ�®�Û�œ�À�³�®�®�Œ�­�Œ�®�È�œtout en tenant compte du site général dans lequel elles�Ã�º�œ�®�Ã�ƒ�À�œ�Û�Œ�®�È�œet notamment la
végétation existante et les constructions voisines qui y sont implantées. Les constructions devront présenter une volumétrie simple,
permettant une bonne articulation volumétrique avec �¨�º�Œ�á�œ�Ã�È�v�®�È.

Les systèmes de captation de �¨�º�•�®�Œ�À�—�œ�Œsolaire à �¨�º�œ�®�Ã�È�v�Àdes châssis de toit seront intégrés à la toiture ou à la façade. Les cadres et les
panneaux serontde couleur sombre sur les toitures en ardoisesou adaptés àla couleur de la toiture ou de la façade.

Les châssisde toit seront encastrés dans la toiture.

La longueur cumulée des lucarneset des châssisde toiture encastrés ne doit pas représenter plus des deux tiersde la longueurdu faîtage du
toit �¿�Ë�º�Œ�¨�¨�Œ�Ãéclairent.

Les ouvragesen superstructure seront parfaitement intégrés aux toitures terrasses.

Les couvertures des toitures en pente seront de couleur sombre, prochede �¨�º�v�À�ˆ�³�œ�Ã�Œ.

L'utilisation à nu des matériaux destinés à être recouverts d'un enduit (maçonnerieen aggloméréde béton non enduit interdit par exemple)
est interdite.

Toutefois, afin de ne pas entraver la réalisation de projets faisant appel à des techniques architecturales particulièrement créatives, des
dispositions différentes pourront être admises sous réserve de maîtriser �¨�º�œ�­�½�v�ƒ�Èpaysager, notamment en termes de vues lointaines et
�ˆ�º�œ�®�È�•�—�À�v�È�œ�³�®dansla silhouette urbaine générale.

�‡ Aspect des clôtures
Les clôtures ne sont pas obligatoires. Elles peuvent être constituéesde talus existants, haies d'essences locales,�¿�Ë�º�œ�¨est obligé de maintenir
et d'entretenir. Les clôtures non végétales pré-existantesde qualité, telles que les mursde pierre doivent être conservéeset entretenues.

Leurs aspects, dimensionset matériaux devront tenir compte du bâti et clôtures environnantes et ne pas porter atteinte aux caractères des
lieux :

- Enévitant la multiplicité des matériaux (homogénéité avec les parcelles voisineset avec la construction).

- Encherchant la simplicité des formes et des structures.

Afin de ne pas dégrader les conditionsde visibilité, notamment des accès existants, toute réalisation de clôtures ou de haies en bordure de
voie pourra être interdite, reculée ou limitée en hauteur.

Les portails ou portillons doivent être de forme simple, en adéquation avecla clôture, tant en terme de hauteur quede choix des matériaux.
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En limite �ˆ�º�Œ�Ã�½�v�ƒ�Œnaturel ou agricole : les clôtures doivent être constituées de haies vives bocagères et/ou
de grillage simple sur poteaux�ˆ�º�Ë�®�Œhauteur maximalede 2,00m.

En limite séparative : la hauteur des clôtures est limitée à 2.00m. En cas de reconstruction à �¨�º�œ�ˆ�Œ�®�È�œ�¿�Ë�Œ �ˆ�º�Ë�®
mur traditionnel en pierres, une hauteur supérieure pourra être autorisée pour atteindrela hauteur �ˆ�º�³�À�œ�—�œ�®�Œ.

En limite de voies et emprises publiques : la hauteur des clôtures est limitée à 1,50m. En cas de
reconstruction à �¨�º�œ�ˆ�Œ�®�È�œ�¿�Ë�Œ �ˆ�º�Ë�®mur traditionnel en pierres, une hauteur supérieure pourra être autorisée
pour atteindre la hauteur �ˆ�º�³�À�œ�—�œ�®�Œ.

Par ailleurs, dansle cadre �ˆ�º�Ë�®�Œopération �ˆ�º�v�­�•�®�v�—�Œ�­�Œ�®�È �ˆ�º�Œ�®�Ã�Œ�­�‚�¨�Œ�œune hauteur supérieure pourra être
autorisée (sans excéder 2m) si la conception urbaine du quartier le justifie et que la mise en �¼�Ë�Û�À�Œde ces
clôtures soit règlementée dans le cadre de �¨�º�³�½�•�À�v�È�œ�³�® �ˆ�º�v�­�•�®�v�—�Œ�­�Œ�®�È �ˆ�º�Œ�®�Ã�Œ�­�‚�¨�Œ.

En limite de voieset emprises publiques, sont interdits :

- Les plaquesde béton moulé, ajouréesou non, sauf ceux ayant�¨�º�v�Ã�½�Œ�ƒ�Ède matériaux naturels

- Les murs avec une maçonnerie�ˆ�º�v�—�—�¨�³apparent (parpaing�Ÿ)

- Les bâches plastiqueset textiles

- �4�º�Ë�È�œ�¨�œ�Ã�v�È�œ�³�®du PVC, sauf dansle cas de lisses surmontant un mur maçonné

- Les grillages non doublésde végétation.

Chapitre 3 : Traitement environnemental et paysager desespaces non-bâtis et abords desconstructions
3.1. Espaces à planter
Tout projet �ˆ�º�v�­�•�®�v�—�Œ�­�Œ�®�Èou de construction sera accompagné de plantations permettant de renforcer la
présence végétale dans les tissus urbains.

Les aménagements tiendront compte de �¨�º�œ�­�½�Œ�À�­�•�v�‚�œ�¨�œ�Ã�v�È�œ�³�®des sols, dans le respect du zonage
�ˆ�º�v�Ã�Ã�v�œ�®�œ�Ã�Ã�Œ�­�Œ�®�Èpluvial annexéauprésent PLU.

Les airesde stationnement et les surfaces libres de constructions ou chaussées doivent être plantées parau
moins un arbre par 200m² de terrain.

La plantation �ˆ�º�Œ�Ã�½�“�ƒ�Œ�Ãinvasives (voir titre 18 des dispositions générales du présent règlement) est
fortement déconseillée.
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3.2. Plantations existantes
Les terrains classés aux plansde zonage comme espace boisé classé à conserver, à protégerou à créer (EBC) sont soumis aux dispositionsde
�¨�º�v�À�È�œ�ƒ�¨�ŒL113-1du code de �¨�º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�­�Œ. Tout projet de construction ou �ˆ�º�v�­�•�®�v�—�Œ�­�Œ�®�Èdevra être conçu de manière àne pas compromettre les
boisements. Un recul de 5,00m minimum est imposé par rapport à la limite des EBC. Toutefois,un recul supérieur pourra être imposé pour
garantir la pérennité des éléments protégés dansla limite de la projection ausol de leur couronne.

Les haieset les arbres remarquables à préserverau titre de �¨�º�v�À�È�œ�ƒ�¨�ŒL151-19du code de �¨�º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�­�Œidentifiés aux plansde zonage doivent être
maintenus et entretenus. Les sujets malades doivent être remplacés. Tout travaux (coupe, abattage,�Ÿ) sont soumis à autorisationet pourront
être refusés �Ã�º�œ�¨�Ãmettent en péril une continuité écologique ou �Ã�º�œ�¨�Ãportent préjudice au paysage. Des mesures compensatoires pourront être
imposées.

La conservation des éléments végétaux ayantun impact paysager (en termesde sujets repérés, �ˆ�º�Œ�Ã�½�v�ƒ�Œ�Ãsuffisants et de mesures de
protection pour assurer leur conservation)et des talus plantés,ou à défaut leur remplacement par des plantations ayantun impact paysager à
court ou moyen terme, pourra être exigé.

Chapitre 4 : Stationnement
Sereporter au titre 19des dispositions généralesdu présent règlement.

SECTION3 : EQUIPEMENTETRESEAUX

Chapitre 1: Desserte par lesvoies publiques et privées
Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publiqueou privée soit directement, soit par �¨�º�œ�®�È�Œ�À�­�•�ˆ�œ�v�œ�À�Œ �ˆ�º�Ë�®droit de
passage aménagé sur fonds voisin,ou éventuellement obtenu par�¨�º�v�À�È�œ�ƒ�¨�Œ682du code civil.

Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de répondre aux exigencesde la sécurité, de la défense contre �¨�º�œ�®�ƒ�Œ�®�ˆ�œ�Œet la
protection civile, et comporter une chaussée carrossable�ˆ�º�v�Ëmoins 3,50m de largeur. Toutefois, cette largeur peut être réduite, sous réserve
de �¨�º�v�Û�œ�Ãfavorable des services compétentsen matière de sécurité incendie.

Les accès devront respecter les écoulements des eauxde la voie publiqueet ceux des voies adjacentes.

Les réseauxde voirie doivent être adaptés aux usages�¿�Ë�º�Œ�¨�¨�Œ�Ãsupportent et aux opérations �¿�Ë�º�Œ�¨�¨�Œ�Ãdoivent desservir, pour leur accès, leur
dimension, leur forme et leurs caractéristiques techniques. Le long des voies ouvertes àla circulation, pour des raisons de sécurité et de
fluidité du trafic, les débouchés directs doivent être limités, et aménagésde façon à apporter la moindre gène àla circulation.

Les voies destinées à desservir des opérations nouvelles devront être conçuesde manière à ne pas compromettre le désenclavement
ultérieur des terrains limitrophes ou des parcelles arrières.
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Les voies à créer tant publiques que privées devront, quant à leur tracé, leur largeuret leur structure, répondre à toutes les conditions exigées
pour le classement dansla voirie communale.

Chapitre 2 : Desserte par les réseaux
2.1. Desserte par les réseaux électriques, � �̂º�Œ�v�Ë�ápluviales et � �̂º�v�Ã�Ã�v�œ�®�œ�Ã�Ã�Œ�­ �Œ�®�È
�¥Réseaux électriques : les réseaux EDF, téléphoneet télé-distribution doivent être réalisés en souterrain à la chargedu maître �ˆ�º�³�Ë�Û�À�v�—�Œ.

�¥Eau potable : toute construction qui requiert une alimentation en eau(habitation, activités autorisées, loisirs autorisés) doit être desservie par
une conduite de distribution �ˆ�º�Œ�v�Ëpotable de caractéristique suffisante et raccordée auréseau public�ˆ�º�v�ˆ�ˆ�Ë�ƒ�È�œ�³�® �ˆ�º�Œ�v�Ë.

�¥Eaux pluviales : les eaux pluviales sont infiltréesou récupérées sur la parcelle. Les aménagements nécessairesau libre écoulement des eaux
pluviales (et éventuellement ceux visant àla limitation des débits évacués de la propriété) sont à la charge exclusivedu propriétaire qui doit
réaliser les dispositifs adaptés à �¨�º�³�½�•�À�v�È�œ�³�®et au terrain. Se reporter au titre 13des dispositions généralesdu présent règlement ainsi �¿�Ë�º�v�Ë
zonage�ˆ�º�v�Ã�Ã�v�œ�®�œ�Ã�Ã�Œ�­�Œ�®�Èpluvial annexéauprésent PLU.

�¥Eaux usées : sous réserve des dispositionsde la législation relative aux installations classées, toute construction ou installation nouvelle doit
évacuer ses eaux usées par des canalisations souterrainesde caractéristiques suffisantes raccordées auréseau collectif �ˆ�º�v�Ã�Ã�v�œ�®�œ�Ã�Ã�Œ�­�Œ�®�È.

En �¨�º�v�‚�Ã�Œ�®�ƒ�Œ �ˆ�º�Ë�®tel réseau, les installations individuelles�ˆ�º�v�Ã�Ã�v�œ�®�œ�Ã�Ã�Œ�­�Œ�®�Èconformes aux normes fixées parla réglementation en vigueur sont
nécessaires.En ce sens, le système �ˆ�º�v�Ã�Ã�v�œ�®�œ�Ã�Ã�Œ�­�Œ�®�Èdoit être défini dans le cadre �ˆ�º�Ë�®�Œétude de sols et de filière ou �ˆ�º�Ë�®�Œétude �ˆ�º�œ�®�ƒ�œ�ˆ�Œ�®�ƒ�Œ�Ã
ou �ˆ�º�œ�­�½�v�ƒ�Èen fonction de la capacité de �¨�º�œ�®�Ã�È�v�¨�¨�v�È�œ�³�®mise en place conformément à la réglementation en vigueur.

La construction devra être implantée de manière àce �¿�Ë�º�Ë�®�Œsuperficie suffisante puisse être réservée pour la conception et la réalisation du
système �ˆ�º�v�Ã�Ã�v�œ�®�œ�Ã�Ã�Œ�­�Œ�®�Èautonome. Il conviendra que les mises aux normes des installations individuelles�ˆ�º�v�Ã�Ã�v�œ�®�œ�Ã�Ã�Œ�­�Œ�®�Èautonomes
privilégient le traitement ou �¨�º�•�Û�v�ƒ�Ë�v�È�œ�³�®des eaux usées par infiltration dansle sol.

Dans les lotissementset les groupes �ˆ�º�š�v�‚�œ�È�v�È�œ�³�®�Ãà créer dans les zones�ˆ�º�v�Ã�Ã�v�œ�®�œ�Ã�Ã�Œ�­�Œ�®�Ècollectif et en �¨�º�v�‚�Ã�Œ�®�ƒ�Œde réseau public, il devra
être réalisé à �¨�º�œ�®�È�•�À�œ�Œ�Ë�Àde �¨�º�Œ�®�Ã�Œ�­�‚�¨�Œprojeté, à la charge du maître �ˆ�º�³�Ë�Û�À�v�—�Œ�œun réseaude collecteurs en attente raccordable au futur réseau
public.

2.2. Infrastructures et réseaux de communication électronique

Toute opération �ˆ�º�v�­�•�®�v�—�Œ�­�Œ�®�È �ˆ�º�Œ�®�Ã�Œ�­�‚�¨�Œdoit prévoir les dispositifs nécessaires au raccordement des constructions en ce qui concerne la
pose �ˆ�º�•�¿�Ë�œ�½�Œ�­�Œ�®�È�Ãhaut débit et très haut débit (fourreaux et chambres mutualiséesen limite du Domaine Public), qui devra être réaliséeen
souterrain, à la chargedu maitre �ˆ�º�³�Ë�Û�À�v�—�Œ�œconformément aux dispositions de �¨�º�v�À�È�œ�ƒ�¨�ŒL332-15du code de �¨�º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�­�Œ.

En �¨�º�v�‚�Ã�Œ�®�ƒ�Œde réseau, les dispositifs devront néanmoins être prévus�¦�Ë�Ã�¿�Ë�º�Œ�®limite de voie publiqueen prévision �ˆ�º�Ë�®�Œdesserte future.
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�4�º�v�À�È�œ�ƒ�¨�ŒL121-8du code de �¨�º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�­�Œindique bien que les SCoT donnent les critères
et identifient les agglomérations, les villages et les secteurs déjà urbaniséset �¿�Ë�ºil
appart ient auxPLUdedélimiter ces zones constructibles.

La méthodologie retenue pour délimiter les zonesUh au PLU de Plouhinec �Ã�º�v�½�½�Ë�œ�Œ
sur celle utilisée par le SCoT,et notamment la notion de continuité du bâti.

La délimitation des zonesUh�Ã�º�v�½�½�Ë�œ�Œsur les indicateurs suivants :

- Une distance de moins de 50m entre les constructions (tampon de 25m autour
des constructions existantes) ;

- Une distance de moins de 10m autour des constructions périphériques des
noyaux bâtis ;

- �4�º�v�®�v�¨�â�Ã�Œdes composantes géographiques et foncières particulières aux
secteurs (routes, cours�ˆ�º�Œ�v�Ë�œzones humides, limites parcellaires,�Ÿ) ;

- Les zonages naturels et agricoles existants. Les périmètres des zones Ndsne
sont pasmodifiés par la présente procédure.

Ces indicateurs ont été utilisés lors de �¨�º�•�¨�v�‚�³�À�v�È�œ�³�®du PLU pour délimiter les
enveloppes urbainesdu bourget de la Ria (rapportde présentation page114).

Ces indicateurs ont permis de tracer les périmètres larges des enveloppes urbaines
des noyaux bâtis concernéspar la présente procédure, avec des adaptations,le cas
échéant par rapport aux contexte local ou par rapport aux secteurs repérés par le
SCoT.

Les 3 nouvelles zonesUh et la construction de leurs périmètres sont présentées aux
pages suivantes.

30



Notice de présentation �²2023PLOUHINEC �²Modification simplifiée n°2 du PLU

31

D
es

cr
ip

tio
ns

 d
es

 S
D

U
 e

t v
ill

ag
es

 e
n 

E
P

R
 a

u 
D

O
O

 d
u 

S
C

oT



Notice de présentation �²2023PLOUHINEC �²Modification simplifiée n°2 du PLU

32

Limite des 25m autour 
des constructions 

existantes

Périmètre de 10m 
autour des 

constructions
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Construction existante,
non cadastrée

Construction existante,
située à moins de 51m de
la construction voisine
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Réduction de la marge de recul à 20m, 
conformément au règlement 
départemental de voirie

Délimitation de la zone Uhqui 
�Ã�º�v�½�½�Ë�œ�Œ���Ã�Ë�À����̈v���ç�³�®�Œ���: �v���Œ�á�œ�Ã�È�v�®�È�Œ��
(pas de réduction de zonage N)

Maintien du zonage Ni pour 
préserver les droits à 
construire du garage 
automobile

�4�v���š�v�œ�Œ���‚�³�ƒ�v�—�“�À�Œ���Œ�á�œ�Ã�È�v�®�È�Œ���v�Ë���ƒ�¼�Ë�À��� �̂Œ��
la zone Uhest préservée au ti tre des 
éléments du paysage à préserver
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Le périmètre bâti est 
donné à titre 

informatif dans le 
présent document, il 
�®�º�v�½�½�v�À�v�œ�È�À�v���½�v�Ã���Ã�Ë�À��

les planches 
graphiques du 

règlement
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Périmètre bâti qui tient 
�ƒ�³�­ �½�È�Œ��� �̂º�Ë�®�Œ���ƒ�³�®�Ã�È�À�Ë�ƒ�È�œ�³�®��

existante non cadastrée
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Limite des 25m autour 

des constructions 
existantes

Périmètre de 10m 
autour des 

constructions
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Ruine cadastrée
CU délivré pour réhabilitation

Hangar agricole existant 
et faisant partie 

intégrante du village

Hangars agricoles exclus 
du périmètres Uh, 

ressource potentielle pour 
�¨�º�v�—�À�œ�ƒ�Ë�¨�È�Ë�À�Œ���ª�v�Û�œ�Ã�����š�v�­�‚�À�Œ��

�ˆ�º�v�—�À�œ�ƒ�Ë�¨�È�Ë�À�Œ�«



Notice de présentation �²2023PLOUHINEC �²Modification simplifiée n°2 du PLU

39



Notice de présentation �²2023PLOUHINEC �²Modification simplifiée n°2 du PLU

Le périmètre bâti est 
donné à titre 

informatif dans le 
présent document, il 
�®�º�v�½�½�v�À�v�œ�È�À�v���½�v�Ã���Ã�Ë�À��

les planches 
graphiques du 

règlement
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Limite des 25m autour 
des constructions 

existantes

Périmètre de 10m 
autour des 

constructions
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Le bâtiment agricole 
constitue une construction 
située à moins de 25m de 

ces voisines. La façade sur 
rue est inclue à la zone Uh

La délimitation du périmètre 
se fait au droit du bâtiment, 
afin de ne pas entraver le 

développement de 
�¨�º�Œ�á�½�¨�³�œ�È�v�È�œ�³�®���v�—�À�œ�ƒ�³�¨�Œ

Ce bâtiment agricole est 
�Ã�œ�È�Ë�•���|���­�³�œ�®�Ã���ˆ�Œ���n�q�­���ˆ�º�Ë�®��
autre bâtiment agricole. Il 

est implanté en second rang, 
�v�Ë���ƒ�¼�Ë�À���ˆ�Œ�Ã���È�Œ�À�À�Œ�Ã��

exploitées.
�*�¨���®�º�Œ�Ã�È���½�v�Ã���œ�®�ƒ�¨�Ë�Ã���|���¨�v���ç�³�®�Œ��Uh
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Le périmètre bâti est 
donné à titre 

informatif dans le 
présent document, il 
�®�º�v�½�½�v�À�v�œ�È�À�v���½�v�Ã���Ã�Ë�À��

les planches 
graphiques du 

règlement
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3. Modif icat ions apportées au PLU
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�™ Les modifications apportées au règlement écrit ont été présentées
précédemment aux pages19à 25.

�™ La présente procédure ne modifie pas les dispositions des orientations
�ˆ�º�v�­�•�®�v�—�Œ�­�Œ�®�Èet de programmation.

�™ La présente procédurene modifie pas les orientations du PADD.
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- Création de zoneUh = réduction de zones Aa, Aam,Ab,Naet Na2
selon les secteurs

- Réduction de la margede recul à Kerizéro/Kerallan

- Suppression de �¨�º�•�È�³�œ�¨�v�—�Œdes bâtiments susceptible de changer
de destination : cette possibilité est données par le code de
�¨�º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�­�Œen zone U sans �¿�Ë�º�œ�¨y ait besoin de repérer les
bâtiments sur les planches graphiquesdu règlement.

�Ÿ Les extraits ci-après permettent de comparer les plans de
zonage avant et après modification
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Règlement graphique avant modification Règlement graphique après modification
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Règlement graphique avant modification Règlement graphique après modification
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Règlement graphique avant modification Règlement graphique après modification
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AVANT APRES EVOLUTION

ZONES AGRICOLES

Aa 794,8 788,0 -6,8

Aam 215,3 207,9 -7,4    -7,3

Ab 78,4 75,4 -2,9

Ac 2,5 2,5

Ao 7,6 7,6

As 1,0 1,0

Azh 165,2 165,2

ZONES NATURELLES

Na 576,3 576,3

Na2 64,4 57,0 -7,5

Nds 1514,0 1514,0

Ni 1,0 1,0

NL1 6,7 6,7

NL2 6,7 6,7

Nm 275,2 275,2

Nzh 271,8 271,8

AVANT APRES EVOLUTION

ZONES URBAINES

Uaa 46,9 46,9

Uab 60,7 60,7

Uba 9,0 9,0

Ubb 61,9 61,9

Ubc 24,3 24,3

Uc 11,2 11,2

Uh - 20,5 +20,5 +20,4

Uia 16,1 16,1

Uip 1,6 1,6

Uipm 12,4 12,4

UL 4,9 4,9

ZONES A URBANISER

1AUa 8,4 8,4

1AUe 0,7 0,7

1AUi 3,4 3,4

1AUL 6,2 6,2

1AUp 4,5 4,5
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Les pages suivantesdu rapport de présentation sont modifiées, pour tenir compte des évolutions apportées
par la présente procédure :

- Page 113: modification de la typologie des noyaux bâtis pour intégrer les deux nouveaux types apportés
par la modification villages en espaces prochesdu rivageet secteurs déjà urbanisés

- Page114: modification de la carte illustrative pour localiser les zonesUh

- Page117: ajout des enveloppes urbaines des 3 nouvelles zonesUhà la suite des enveloppes agglomérées
du bourget de la Ria

- Page 118: ajout �ˆ�º�œ�®�–�³�À�­�v�È�œ�³�®�Ãsur le foncier résiduel dans les zonesUh (une trentaine de logements
nouveaux cumulés)

- Page136: mise à jour du tableau des objectifs de production de logement (ajout des nouvelles zonesUhet
modification du nombrede bâtiments susceptibles de changerde destination repérés sur les planches

- Page 140 : ajout�ˆ�º�œ�®�–�³�À�­�v�È�œ�³�®�Ãrelatives aux zonesUh

- Page 144 : modificationdu tableau des surfaces

- Page 146 : modificationdu tableau des surfaces

- Pages 148 à 152 : intégration des zonesUh dans les informations données sur la construction du
règlement écrit

- Page166: correction du nombrede bâtiments susceptibles de changerde destination

- Page 170 : ajout �ˆ�º�œ�®�–�³�À�­�v�È�œ�³�®�Ãrelatives à la modification simplifiée du SCoT du Pays de Lorient
approuvéeen avril 2021et à �¨�º�œ�®�È�•�—�À�v�È�œ�³�®des nouvelles dispositions dansle PLU

- Page 174 : mise à jourde la carte

- Page 175 : mise à jourdu tableau des objectifs de production de logements

- Page 176 : intégration des informations relatives aux zonesUh
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- Page180: intégration �ˆ�º�œ�®�–�³�À�­�v�È�œ�³�®�Ãrelatives aux incidences zonesUhsur �¨�º�v�—�À�œ�ƒ�Ë�¨�È�Ë�À�Œ

- Page183: mise à jour de la carte

- Page184: intégration �ˆ�º�œ�®�–�³�À�­�v�È�œ�³�®�Ãrelatives aux zonesUh

- Page 192 : intégration�ˆ�º�œ�®�–�³�À�­�v�È�œ�³�®�Ãrelatives à �¨�º�•�Û�³�¨�Ë�È�œ�³�®de �¨�º�v�À�È�œ�ƒ�¨�ŒL121-8du code de �¨�º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�­�Œet à la
création des zonesUh

- Page 195 à 197 : intégration�ˆ�º�œ�®�–�³�À�­�v�È�œ�³�®�Ãrelatives aux zones Uh et de leurs compatibilité avec
�¨�º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�v�È�œ�³�®en espace prochedu rivage

- Page 198 : mise à jourde la carte

- Page 200 : mise à jourde la carte

- Page 218 : ajout�ˆ�º�œ�®�–�³�À�­�v�È�œ�³�®�Ãrelatives à la création des zonesUhet de leur absence�ˆ�º�œ�®�ƒ�œ�ˆ�Œ�®�ƒ�Œnotable
sur �¨�º�Œ�®�Û�œ�À�³�®�®�Œ�­�Œ�®�È

- Page 265 : ajout des fiches « évaluation environnementalepar lieu-dit » du SCoT

- Page267: ajout �ˆ�º�œ�®�–�³�À�­�v�È�œ�³�®�Ãrelatives à la création des zonesUhet de leur absence�ˆ�º�œ�®�ƒ�œ�ˆ�Œ�®�ƒ�Œnotable
sur Natura 2000

�Ÿ Les modifications seront reversées dans le rapport de présentation avant
��̈º�v�½�½�À�³�‚�v�È�œ�³�®de la présente procédure une fois la phase administrative passée et
les avis de ��̈º�v�Ë�È�³�À�œ�È�• environnementale, des personnes publiques associées et du
public récoltés et analysés.
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4. Evaluat ion environnementale de la procédure
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Article R104-12- (Modifié par Décret n°2021-1345du 13
octobre 2021 -art. 6)

Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une
évaluation environnementale à l'occasion :

1° De leur modification prévue à l'article L. 153-36,
lorsqu'elle permet la réalisation de travaux,
aménagements, ouvrages ou installations
susceptibles d'affecter de manière significative un
site Natura 2000 ;

2° Deleur modification simplif iée prévue auxarticles L.
131-7 et L. 131-8,lorsque celle-ci emporte les mêmes
effets qu'une révision ;

3° De leur modification prévue à l'article L. 153-36,
autre que celle mentionnée aux 1°et 2°, s'il est établi,
après un examen au cas par cas réalisé dans les
conditions définies aux articles R. 104-33 à R. 104-37,
qu'elle est susceptible d'avoir des incidences notables
sur l'environnementau regard des critères de l'annexe
II de la directive 2001/42/ CE du Parlement européen
et du Conseildu 27 juin 2001 relative à l'évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur
l'environnement.

Les dispositions du présent article ne sont pas
applicables aux procédures de modification ayant
pour seul objet de réduire la surface d'une zone
urbaine ou à urbaniseren application du 3° de l'article
L. 153-41ou la rectification d'une erreur matérielle.

Le décret n°2021-1345du 13octobre 2021 a clarifié les obligationsde
réaliser ou non une évaluation environnementaledes procédures
�ˆ�º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�­�Œ.

Ainsi, �¨�º�v�À�È�œ�ƒ�¨�ŒR104-12 du code de �¨�º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�­�Œdispose maintenant
que les procédures de modification simplifiée permettant de mettre
en compatibilité les PLU avec les SCoTet ayant les mêmes effets
�¿�Ë�º�Ë�®�Œrévision doivent être soumises à évaluation environnementale
� �̂º�³�–�–�œ�ƒ�Œ.

La présente procédure de modification simplifiée, vise bien à mettre
en compatibilité le PLUde PLOUHINEC avecle volet littoral du SCoT
du Paysde Lorient et a bien les mêmes effets �¿�Ë�º�Ë�®�Œrévision : elle
réduit deszones agricoleset naturelles auprojet �ˆ�º�Ë�®zonage U.

�4�º�v�À�È�œ�ƒ�¨�ŒR104-11 confirme que les révisions des PLU ont des
incidences notables �¨�³�À�Ã�¿�Ë�º�Œ�¨�¨�Œ�Ãportent sur une ou plusieurs aires
comprises dansle territoire, pour une superficie totale supérieure à
un millième de ce territoire et/ou supérieure à 5ha. La surface
cumulée des zones Uh créées étant de 20,6ha, soit près de 6
millième du territoire, la présente procédure de modification
simplifiée entre bien dansce champ �ˆ�º�v�½�½�¨�œ�ƒ�v�È�œ�³�®.

Elle est donc soumise àévaluation environnementale.
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1. Présentation résumée des objectifs du document, de son
contenu et de son articulation avec les autres documents
�ˆ�º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�­�Œet les autres plans et programmes avec
lesquels il doit être compatible ou �¿�Ë�º�œ�¨doit prendre en
compte ;

2. Analyse de �¨�º�•�È�v�Èinitial de �¨�º�Œ�®�Û�œ�À�³�®�®�Œ�­�Œ�®�Èet des
perspectives de son évolution, caractéristiques des zones
susceptibles �ˆ�º�•�È�À�Œtouchées de manière notable parla mise
en �¼�Ë�Û�À�Œdu document ;

3. Analyse exposant :

�‡ Incidences notables probablesde la mise en �¼�Ë�Û�À�Œdu
document sur �¨�º�Œ�®�Û�œ�À�³�®�®�Œ�­�Œ�®�È;

�‡ Problèmes posés par �¨�º�v�ˆ�³�½�È�œ�³�®du document sur la
protection des zones revêtant une importance
particulière pour �¨�º�Œ�®�Û�œ�À�³�®�®�Œ�­�Œ�®�Èet notamment les
zones Natura 2000 ;

4. Exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au
regard des objectifs de protection de �¨�º�Œ�®�Û�œ�À�³�®�®�Œ�­�Œ�®�Èet les
raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions
de substitution raisonnables ;

5. Présentation des mesures envisagées pour éviter, réduireet
si possible, compenser �Ã�º�œ�¨y a lieu les conséquences
dommageablesde la mise en �¼�Ë�Û�À�Œdu document ;

6. Définition des critères, indicateurs et modalités retenus
pour suivre les effets du documents sur �¨�º�Œ�®�Û�œ�À�³�®�®�Œ�­�Œ�®�È;

7. Un résumé non technique des éléments précédentset une
description de la manière dont �¨�º�•�Û�v�¨�Ë�v�È�œ�³�®a été effectuée.

�4�º�•�¨�v�‚�³�À�v�È�œ�³�®du PLU de Plouhinec a fait �¨�º�³�‚�¦�Œ�È �ˆ�º�Ë�®�Œ
évaluation environnementale complète, dont les résultats
sont exposés dansle rapport de présentation.

Deplus, la modif ication simplifiée du SCoT du Pays de Lorient a elle
aussi fait ��̈º�³�‚�¦�Œ�È� �̂º�Ë�®�Œévaluation environnementale, dans laquelle
��̈º�•�Û�v��̈Ë�v�È�œ�³�®des incidences de chaque nouveau secteur constructible
a été analysée aucaspar cas.

La présente évaluation environnementale �Ã�º�v�½�½�Ë�œ�Œdonc sur ces deux
études déjà très complètes et apporte quelques informations
supplémentaires, spécifiques aux trois secteurs concernés par la
modification simplifiée.

Le point 1 ci-contre a été traité dans les éléments présentés aux
chapitres précédents de la présente notice.

Les points 2, 3 et 5 sont détaillés ci-après, sur la base des éléments
élaborés parla modification simplifiée du SCoTdu Paysde Lorient.

Le point 4 se justifie par la nécessaire miseen compatibilité du PLU
avec le document supra communalet parce que �¨�º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�v�È�œ�³�®des
secteurs retenus �®�º�vpas �ˆ�º�œ�®�ƒ�œ�ˆ�Œ�®�ƒ�Œsignificative sur
�¨�º�Œ�®�Û�œ�À�³�®�®�Œ�­�Œ�®�È(voir éléments présentésci-après).

Le point 6 est traité dans �¨�º�•�Û�v�¨�Ë�v�È�œ�³�®environnementale du PLU de
PLOUHINEC. Les indicateursde suivis sont exposés dansle rapport
de présentation. Ils �Ã�º�v�½�½�¨�œ�¿�Ë�Œ�®�Èà �¨�º�Œ�®�Ã�Œ�­�‚�¨�Œdu territoire, dont les
nouvelles zonesUh.

Le point 7 est détaillé audernier chapitre de la présente procédure.
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Les enjeux relevés par�¨�º�v�®�v�¨�â�Ã�Œfaite lors de la modification simplifiée du SCoT
sont communs à beaucoupde secteurs déjà urbanisés :ces lieux-dits ne sont pas
forcément raccordés à �¨�º�v�Ã�Ã�v�œ�®�œ�Ã�Ã�Œ�­�Œ�®�Ècollectif �ª�ƒ�º�Œ�Ã�Èle cas ici) et ils sont isolés
des axesde déplacementet des pôles�ˆ�º�v�ƒ�È�œ�Û�œ�È�•et �ˆ�º�•�¿�Ë�œ�½�Œ�­�Œ�®�È.

�4�º�v�®�v�¨�â�Ã�Œdu SCoT révèle que, concernantle secteur de Kerizéro Kerallan,ce sont
principalement les deux derniers critères qui constituent un enjeu fort pour les
futurs habitants : la question des déplacementset donc de �¨�º�v�ƒ�ƒ�“�Ãaux serviceset
équipements du bourg et du secteur de la Ria. Le bourg, la Ria et les terrains de
sports de Kerabus sont situés à environ 3km à vol �ˆ�º�³�œ�Ã�Œ�v�Ë�œsans possibilité de les
rejoindre de manière sécurisée à piedou à vélo.

Le fait que le nombre de nouveaux logements possible soit réduit (une dizaine
environ) limite fortement les effets négatifs que pourraient avoir �¨�º�œ�®�Ã�È�v�¨�¨�v�È�œ�³�®des
nouveaux ménages surla capacité des réseauxou la fréquentation des espaces
naturels.

Deplus, ces nouvelles constructions �Ã�º�œ�­�½�¨�v�®�È�Œ�À�v�œ�Œ�®�Èsur du foncier de type dent
creuse, �ƒ�º�Œ�Ã�È-à-dire constitué �ˆ�º�Ë�®reliquat naturel ou agricole enclavé entre des
constructions, qui a perdu ses fonctions initiales.
�4�º�œ�®�È�Œ�À�ˆ�œ�ƒ�È�œ�³�®de construire sur ces terrains peut présenter un risque
�ˆ�º�Œ�®�–�À�œ�ƒ�š�Œ�­�Œ�®�È�œpotentiellement à �¨�º�³�À�œ�—�œ�®�Œde nuisances vis-à-vis des tiers
résidants à proximité. ���º�Œ�Ã�Èun des arguments entendus lors des discussions qui
ont conduit aux amendementsde la loi Littoral.

�4�º�œ�®�È�Œ�À�ˆ�œ�ƒ�È�œ�³�® �ˆ�º�•�È�Œ�®�ˆ�À�Œles périmètres bâtis des SDU garantit par ailleurs que les
composantes de la trame verte et bleue ne soient pas directement impactées par
les nouvelles constructions. Deplus, dansle cas de Keriéro/kerallan,on note que
la zone se situe de part et �ˆ�º�v�Ë�È�À�Œde la route départementale, qui constitue une
rupture de continuité écologique entre les espaces agronaturels situés à�¨�º�?�Ë�Œ�Ã�È
et les milieux naturelsde la Ria.

La création de la zone Uh �®�º�vpas non plus �ˆ�º�œ�®�ƒ�œ�ˆ�Œ�®�ƒ�Œsignificative sur les sites
Natura 2000, �½�Ë�œ�Ã�¿�Ë�º�Œ�¨�¨�Œ �®�º�v�Ë�È�³�À�œ�Ã�Œaucun travaux dans les périmètres concernés.
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Le secteur du Magouëro/Kerpratse situe au sein �ˆ�º�Ë�®ensemble agricole marqué
par le maraîchage.

�4�º�v�®�v�¨�â�Ã�Œréalisée par le SCoT relève une sensibilité environnementale faible à
moyenne. Le secteur est desservi par �¨�º�v�Ã�Ã�v�œ�®�œ�Ã�Ã�Œ�­�Œ�®�Ècollectif, ce qui est un
point positif pour la création de la zoneUh.

�4�º�œ�Ã�³�¨�Œ�­�Œ�®�Èdu secteur par rapport à la desserte en transport en commun et par
rapport aux serviceset équipements de la commune constitue un enjeu fort pour
les futurs habitants.

Ici aussi, le faible nombre de nouveaux logements potentiels (entre 5et 10) et le
fait �¿�Ë�º�œ�¨�Ãse réalisent sur des terrains en dent creuse limite fortement les
incidences de la création de la zoneUhsur �¨�º�Œ�®�Û�œ�À�³�®�®�Œ�­�Œ�®�È.

Les haies bocagères et les zones humides existant à �¨�º�œ�®�È�•�À�œ�Œ�Ë�Àdu périmètre
constructible restent préservées par les dispositions du PLU, ce qui permet de
réduire les incidencesdu classement en U du secteur. Ces protections font partie
des mesures ERC identifiées parle SCoT. Elles sont déjàen vigueur au PLU de
Plouhinec.

La proximité avec le site Natura 2000 « Massif dunaire Gâvre�² Quiberon »ne
constitue pas un enjeu significatif �½�Ë�œ�Ã�¿�Ë�º�v�Ë�ƒ�Ë�®�Œconstruction nouvelle ne peut
être réalisée en extension du périmètre bâti. Aucun travaux �®�º�v�–�–�Œ�ƒ�È�Œ�À�vle site
Natura 2000 àcet endroit.
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Le secteur de Kerzine/Le Rohigose situe en limite �ˆ�º�Œ�Ã�½�v�ƒ�Œagricole et �ˆ�º�Œ�Ã�½�v�ƒ�Œ
naturel, auNord des étangsde Kerzine.

Le secteur est desservi par �¨�º�v�Ã�Ã�v�œ�®�œ�Ã�Ã�Œ�­�Œ�®�Ècollectif et ne comporte pas
�ˆ�º�•�¨�•�­�Œ�®�Èdu patrimoine naturel identifié par la trame verte et bleue (haie, bois,�Ÿ).
Ces composantesde la trame verte et bleue situées à proximité sont préserver
par le PLU (élémentdu paysage, zone humide,�Ÿ). Cesont des points positifs, qui
expliquent que la création du zonage constructible �®�º�vpas �ˆ�º�œ�®�ƒ�œ�ˆ�Œ�®�ƒ�Œ
significative sur �¨�º�Œ�®�Û�œ�À�³�®�®�Œ�­�Œ�®�È.

Le secteur est moins isolé que les deux autres par rapport aux serviceset
équipements du bourg, ce qui limite les effets des déplacements des futurs
ménages y résidant sur les émissionsde gaz à effets de serre. Cependant,
�¨�º�v�‚�Ã�Œ�®�ƒ�Œde desserte par le réseau de transport en commun est une offre de
service qui sera à développer dansle futur.

La création de la zone Uh permet la réalisation de 5 à 10 logements et les
dispositions du PLU présentées précédemment permettent de limiter fortement
�¨�º�œ�®�ƒ�œ�ˆ�Œ�®�ƒ�Œde ces futures constructions sur �¨�º�Œ�®�Û�œ�À�³�®�®�Œ�­�Œ�®�È.

De plus, �¨�º�v�®�v�¨�â�Ã�Œdu SCoT fait état �ˆ�º�Ë�®risque potentiel de dissémination
�ˆ�º�Œ�Ã�½�“�ƒ�Œ�Ãinvasives dans les espaces naturels or,le secteur est déjà habité et le
risque existe donc déjà, maisil est réduit par les dispositions du règlement écrit
du PLU qui fixe une liste�ˆ�º�Œ�Ã�½�“�ƒ�Œ�Ãinvasives interdites.

Aucun travaux�®�º�v�–�–�Œ�ƒ�È�Œ�À�vle site Natura 2000.

Les incidences de la création de la zone Uh de Kerzine/Le Rohigo sur
�¨�º�Œ�®�Û�œ�À�³�®�®�Œ�­�Œ�®�Ène sont pas notables.



Notice de présentation �²2023PLOUHINEC �²Modification simplifiée n°2 du PLU

64

En conclusion, parce que les nouvelles zonesUh présentent un caractère
limité en nombre, en surface et en potentiel de constructions nouvelles,
leur incidence sur �¨�º�Œ�®�Û�œ�À�³�®�®�Œ�­�Œ�®�È �®�º�Œ�Ã�Èpas significative.

Aucun travaux�®�º�v�–�–�Œ�ƒ�È�Œ�À�vles sites Natura 2000 et la fréquentation de ces
espaces par le public ne va pas être augmentée de manière significative
par la création �ˆ�º�Ë�®�Œtrentaine de logements (potentiel total).

La trame verte et bleue de la commune �®�º�Œ�Ã�Èpas remise en cause car
aucun des trois secteurs ne comporte de composante de cette TVB qui ne
soit déjà préservé par le PLU. Les secteurs étant déjà urbanisés, les
nouvelles constructions ne constitueront pas de nouvelles ruptures dans
les continuités écologiques.

Les nouvelles constructions, parce �¿�Ë�º�Œ�¨�¨�Œ�Ãse réalisent en densification
des noyaux bâtis existants quine présentent pas forcément de fort intérêt
architectural, ne vont pas avoir �ˆ�º�œ�®�ƒ�œ�ˆ�Œ�®�ƒ�Œnotable sur le paysage. Les
dispositions des zones Uh ont �ˆ�º�v�œ�¨�¨�Œ�Ë�À�Ãpour objectif �ˆ�º�Œ�®�ƒ�v�ˆ�À�Œ�Àces
incidences et �ˆ�º�v�Ã�Ã�Ë�À�Œ�Àune continuité avec les ambiances architecturales
locales.

De plus, parce que �¨�º�Œ�á�È�Œ�®�Ã�œ�³�®du périmètre bâti �®�º�Œ�Ã�Èpas permis par les
dispositions du règlement des zonesUh, ces dernières ne remettent pas
en cause les coupures�ˆ�º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�v�È�œ�³�®repérées parle PLUet le SCoT.

Enfin, les trois zones se situent en dehors des secteurs soumis à des
risques naturels et sont pour 2 �ˆ�º�Œ�®�È�À�Œeux déjà desservis par
�¨�º�v�Ã�Ã�v�œ�®�œ�Ã�Ã�Œ�­�Œ�®�Ècollectif. Les incidences des zones Uh sur les réseauxet
sur �¨�º�Œ�á�½�³�Ã�œ�È�œ�³�®des personneset biens face aux risques, aux pollutionset
aux nuisances sont donc très faibles.

���v�À�È�Œ���ˆ�Œ���¨�v���È�À�v�­�Œ���Û�Œ�À�È�Œ���Œ�È���‚�¨�Œ�Ë�Œ���|���¨�º�•�ƒ�š�Œ�¨�¨�Œ���ˆ�Œ���¨�v���ƒ�³�­�­�Ë�®�Œ
�²extrait du rapport de présentation du PLU de Plouhinec �²
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Le Plan Local �ˆ�º�V�À�‚�v�®�œ�Ã�­�Œde la commune de PLOUHINEC a été
approuvé par délibérationdu conseil municipal le 24 juillet 2018.
La présent procédure de modification simplifiée vise à mettre en
compatibilité le PLUde Plouhinec avecle volet littoral du SCoTdu
Pays de Lorient, lui-même modifié le 15 avril 2021 suite aux
amendements apportés àla loi Littoral par la loi ELAN.

En effet, en 2018,la loi ELAN* a modifié certains articles du code
de �¨�º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�­�Œrelatifs à �¨�º�v�½�½�¨�œ�ƒ�v�È�œ�³�®de la loi Littoral. �4�º�v�À�È�œ�ƒ�¨�Œ
L121-8 notamment, prévoit maintenant que �¨�º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�v�È�œ�³�®se
réalise en continuité des agglomérations et des villages ET en
densification des secteurs déjà urbanisés « autres que les
agglomérationset les villages ».

Ces secteurs déjà urbanisés, sont identifiés par le schéma de
cohérence territoriale et délimités par le plan local �ˆ�º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�­�Œ
(PLU). Seules les constructions et installations à vocation
�ˆ�º�š�v�‚�œ�È�v�Èet de service public peuvent y être autorisées. Ils ne
peuvent être situés ni dans la bande des cent mètres,ni dans les
espaces prochesdu rivages.

A Plouhinec, seul le secteur de Kerizéro/Kerallan répond aux
critères définissant les SDU fixés par le SCoT. Les autres
secteurs constituent de �¨�º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�v�È�œ�³�®diffuse et ne peuvent donc
bénéficier de droits à construire autres que ceux fixés par les
zones Aet N du PLU.Deplus, Le Magouëro/Kerpratet Kerzine/Le
Rohigo sont identifiés comme des villages situés dans les
espaces proches du rivage par le SCoT. Ils peuvent donc
bénéficier de droits à construire.

Ces secteurs sont donc classés par la présente procédure en
zone Uh. Le règlement de la zone Uh est bâti à partir du
règlement de la zone Ubb existante, correspondant aux tissus
pavillonnaires situésen espaces prochesdu rivage.Le règlement
tient également compte de �¨�º�œ�®�È�Œ�À�ˆ�œ�ƒ�È�œ�³�® �ˆ�º�•�È�Œ�®�ˆ�À�Œle périmètre
bâti par la réalisation de nouvelles constructions : les nouvelles
constructions ne sont pas autorisées en dehors du périmètre
bâti. Par contre, les extensions de constructions peuvent être
réalisées en dehors ce périmètre, dans la zone U. Une fois
réalisées, elles modifient donc le périmètre bâti et offrent
potentiellement de nouvelles possibilités.

La méthodologie retenue pour délimiter les zonesUh au PLU de
Plouhinec�Ã�º�v�½�½�Ë�œ�Œsur celle utilisée par le SCoT,et notamment la
notion de continuité du bâti. La délimitation des zones Uh
�Ã�º�v�½�½�Ë�œ�Œsur les indicateurs suivants :

- Une distance de moins de 50m entre les constructions
(tamponde 25m autour des constructions existantes) ;

- Une distance de moins de 10m autour des constructions
périphériques des noyaux bâtis ;

- �4�º�v�®�v�¨�â�Ã�Œdes composantes géographiques et foncières
particulières aux secteurs (routes, cours �ˆ�º�Œ�v�Ë�œzones
humides, limites parcellaires,�Ÿ) ;

- Les zonages naturelset agricoles existants. Les périmètres
des zones Nds ne sont pas modifiés par la présente
procédure.
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�4�º�•�¨�v�‚�³�À�v�È�œ�³�®du PLU de Plouhinec a fait �¨�º�³�‚�¦�Œ�È �ˆ�º�Ë�®�Œévaluation
environnementale complète, dont les résultats sont exposés
dans le rapport de présentation du PLU. La modification
simplifiée du SCoTdu Paysde Lorient a elle aussi fait �¨�º�³�‚�¦�Œ�È �ˆ�º�Ë�®�Œ
évaluation environnementale, dans laquelle �¨�º�•�Û�v�¨�Ë�v�È�œ�³�®des
incidences de chaque nouveau secteur constructible a été
analyséeau caspar cas.

La présente évaluation environnementale�Ã�º�v�½�½�Ë�œ�Œdonc sur ces
deux études déjà très complètes et apporte quelques
informations supplémentaires, spécifiques aux trois secteurs
concernés parla modification simplifiée.

Parce que les nouvelles zonesUh présentent un caractère limité
en nombre,en surface et en potentiel de constructions nouvelles,
leur incidence sur �¨�º�Œ�®�Û�œ�À�³�®�®�Œ�­�Œ�®�È �®�º�Œ�Ã�Èpas significative. Aucun
travaux �®�º�v�–�–�Œ�ƒ�È�Œ�À�vles sites Natura 2000 et la fréquentation de
ces espaces par le public ne va pas être augmentée de manière
significative par la création �ˆ�º�Ë�®�Œtrentaine de logements
(potentiel total). La trame verte et bleue de la commune �®�º�Œ�Ã�Èpas
remise en cause car aucun des trois secteurs ne comporte de
composante de cette TVB qui ne soit déjà préservé par le PLU.
Les secteurs étant déjà urbanisés, les nouvelles constructionsne
constitueront pas de nouvelles ruptures dans les continuités
écologiques.
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Les nouvelles constructions, parce �¿�Ë�º�Œ�¨�¨�Œ�Ãse réalisent en
densification des noyaux bâtis existants qui ne présentent pas
forcément de fort intérêt architectural, ne vont pas avoir
�ˆ�º�œ�®�ƒ�œ�ˆ�Œ�®�ƒ�Œnotable sur le paysage. Les dispositions des zonesUh
ont �ˆ�º�v�œ�¨�¨�Œ�Ë�À�Ãpour objectif �ˆ�º�Œ�®�ƒ�v�ˆ�À�Œ�Àces incidences et �ˆ�º�v�Ã�Ã�Ë�À�Œ�À
une continuité avec les ambiances architecturales locales. De
plus, parce que�¨�º�Œ�á�È�Œ�®�Ã�œ�³�®du périmètre bâti �®�º�Œ�Ã�Èpas permis par
les dispositions du règlement des zones Uh, ces dernières ne
remettent pas en cause les coupures�ˆ�º�Ë�À�‚�v�®�œ�Ã�v�È�œ�³�®repérées par
le PLUet le SCoT.

Enfin, les trois zones se situent en dehors des secteurs soumis à
des risques naturelset sont pour 2 �ˆ�º�Œ�®�È�À�Œeux déjà desservis par
�¨�º�v�Ã�Ã�v�œ�®�œ�Ã�Ã�Œ�­�Œ�®�Ècollectif. Les incidences des zones Uh sur les
réseaux et sur �¨�º�Œ�á�½�³�Ã�œ�È�œ�³�®des personnes et biens face aux
risques, aux pollutionset aux nuisances sont donc très faibles.
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